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Pièce n°2 

 

Plan des abords de l'installation à l'échelle de 1/2 500 

(2° de l’art. R.512-46-4 du code de l’environnement) 
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Plan d'ensemble à l'échelle de 1/750 

(3° de l’art. R.512-46-4 du code de l’environnement) 
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Pièce n°4 

 

Compatibilité des activités projetées avec l'affectation 
des sols 

(4° de l’art. R.512-46-4 du code de l’environnement) 
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Le projet engendre le dépôt d’un permis de construire. 

 

Cependant, les activités de ce projet sont compatibles avec la carte communale de ST TUGDUAL. En 
effet, d’après le code de l’urbanisme qui s’applique dans ce cas, en dehors des zones actuellement 
urbanisées de la commune (le bourg de ST TUGDUAL), seules certaines constructions et installations 
sont autorisées dont celles nécessaires à l’exploitation agricole. 
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Pièce n°5 

Description de vos capacités techniques et financières 
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I. CAPACITES TECHNIQUES 

 

Exploitant 

Année 

installation en 

agri 

Nb année 

d’expérience 

Formation ou expé 

particulière 

Mme Valérie 
SIMON 

2010 7 
BTS Production 

animale 

Tableau 1 : Capacité techniques des associés 

 

Revues professionnels : Terra, Paysan Breton, Porcs Magazine 

 

Intervenants techniques : Technicien cultures de TRISKALIA 

 

Vétérinaire : TRISKALIA 

 

Formation continue : groupes de progrès organisés par TRISKALIA, SPACE 

 

 

 

 

 

II. CAPACITES FINANCIERES 

Cf étude économique ci-contre 
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Etude prévisionnelle
pluriannuelle

Tél : 02-98-99-31-35

E-mail : dabgrall@29.cerfrance.fr

Réalisé par Daniel ABGRALL

Agence : CARHAIX

Projet de construction d'engraissements.
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Date de démarrage du projet : 1 octobre 2017

Présentation et demande

Projet

Valérie SIMON est installée en production porcine avec son conjoint Raymond SIOU depuis 2011 sur SAINT-
TUGDUAL.

La partie engraissement est loin d'être suffisante et le recours au façonnage représente une part importante 
de la production.

La demande est en fait d'étudier la capacité de l'élevage à faire face au financement de nouveaux 
engraissements de façon à minimiser le façonnage et à optimiser la production.

La construction, de nouveaux engraissements (840 places) pour engraisser la plus grande partie des 
charcutiers.

Un pulvérisateur d'occasion est également bugdétisé pour prendre en compte les reprises récentes de 
foncier.
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Age
Situation 
familiale

Date de démarrage du projet :

Associée exploitante

Elevage + cultures 58 ans Pacsé

Elevage 41 ans Pacsée

Salarié

Les acteurs et leurs objectifs
La main-d'oeuvre 

PrénomNom Responsabilité Statut

1 octobre 2017

Exploitant (s)

Salarié (s) 1,00 UTH

1,00 UTH

Vos atouts          Vos contraintes 

1

2

SIMON Valérie

SIOU Raymond

� Production en label
� Fabrication d'aliment à la ferme
� Assise foncière
� Outil aux normes environnementales et bien-être

� Engraissements extérieurs
� Trésorerie dégradée
� Parcellaire dispersé et potentiel du foncier moyen

Les nouveaux investissements impacteront positivement le travail : les temps de fabrication d'aliments 
supplémentaires seront largement compensés par les gains de temps liés à l'arrêt d'engraissement 
extérieurs.
La masse de travail restera importante tout de même pour 2 UTH avec l'élevage et les surfaces exploitées.
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Forme juridique Actuelle Projet

  

Effectif truies autorisées 146 200

720 720

800 1640

  

La conduite d'élevage actuelle

Nombre de bandes de truies

38

156

720

800

920

Post-sevrage

Engraissement site

Gestantes verraterie

Maternité

Engraissement extérieur

Age au sevrage jrs

0

0

La production porcine

DPB 116,87

Valeur

7

SAU 130,00

Les bâtiments

Prairies

Effectif truies présentes

25,028

720

1 640

340

Projet

130,00

Colza 30,00

Surface récoltée

10,00

-580

Actuelles Variation

Les places de bâtiments190,00

38

Siège de l'exploitation

0

840

Nbre de truies à la mise bas/bande

156

56540 SAINT TUGDUAL

30,00

25 600

Triticale

 

- 113,56 ha en fermage

- 29,50 ha prop mis à disposition Maïs grain

RESTERMINE

Description de l'entreprise

30,00

30,00Orge

- 1,72 ha en propriété

Effectif charcutiers autorisés

La production végétale
Surface 
totale
(ha) 

Effectif porcelets autorisés

Les aspects réglementaires                                     

144,00

 
EARL

Autorisation d'exploiter

� La production est passée en label depuis 2 ans.
� La production n'augmenterait pas beaucoup, mais la plus grande partie de la production serait engraissée 
sur site avec fabrication de l'aliment pour les charcutiers.
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Projet et commentaires

Situation actuelle
L'EARL Valérie SIMON est spécialisée en production porcine et en céréales.
Les engraissements sur site sont limités et la plus grande partie des charcutiers sont engraissés 
à façon.

Projet
Le nombre de truies passerait à 200 truies NE.
La construction de nouveaux engraissements permettra d'optimiser la production en engraissant 
la plus grande partie des charcutiers sur le site.
Il est prévu également le remplacement d'un pulvérisateur pour optimiser le traitement des 
céréales avec l'augmentation récente des surfaces exploitées.

Objectifs retenus
� 130 ha de SAU, consacrés aux céréales.
� Atelier porcin de 200 truies NE total.
� Fabrique de la plus grande partie des aliments à partir des céréales produites (aliments 
gestantes et charcutiers).
� En croisière 1 UTH exploitant et 1 UTH salarié.

Conjonctures retenues
� Nous nous sommes basés sur la conjoncture des 5 dernières années et les chiffres de 
l'exploitation.
� En prenant en compte que l'élevage est en label (0,300 €/kg de plus-value).
� En prévoyant une légère amélioration du prix de l'aliment avec l'augmentation des aliments 
charcutiers fabriqués.
� En prévoyant une amélioration de l'IC avec les nouveaux engraissements.

Investissements
� Nouveaux engraissements 840 places
� Pulvérisateur
� Tracteur en location

Cerfrance Finistère 6



Commentaires du résultat

Financement
Le financement bancaire par l'EARL des investissements.
Subvention bâtiment à voir.

Les résultats de l'étude

Les résultats de l'étude sont favorables, car avec les éléments techniques et financiers envisagés, 
un prix de base de 1,25 €/kg permet de faire face à 30 000 € de prélèvements privés (en plus du 
salaire net de Raymond) et aux échéances bancaires.

L'intérêt économique de nouveaux engraissements est  réel : pour des annuités de 
28 500 €, les frais de façonnage baisseraient de 29  700 € et les frais de transport de 
porcelets de 3 200 €, sans compter les gains techni ques (amélioration de l'indice de 
consommation, possibilité de fabriquer plus d'alime nt charcutier) et l'amélioration de 
l'organisation du travail.

Restera à valider et à préciser :
- le plan de financement : durée des prêts et taux.
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Les effectifs St début
Nés ou 
achat

Vente Perte St fin Eff. produit

Truies présentes 190 80 0 190 190

2 0 0 0 2

Cochettes non saillies 24 80 0 0 24

Cochettes suppl. à acheter 0 0 0 0 0

348 6 625 0 729 348 5 896

Porcelets sevrés 859 0 0 136 859 5 828

Charcutiers 2 061 0 5 530 230 2 061 5 645

Total effectifs 3 484 6 705 5 610 1 095 3 484 0

10 189 10 189

La conjoncture
Prix de base 1,25 €

Plus-value 0,300 €

Nombre Poids Prix Montant

Vente de charcutiers 5530 93,00 1,550 €/kg 797 150 €

Vente de porcelets  0 0,00 0,00 €/kg 0 €

Vente de porcelets laitons 0 0,00 0,00 €/kg 0 €

Vente de réformes 80 160,00 1,00 €/kg 12 800 €

80 0,00 0,00 €/kg 0 €

Variation de stocks reproducteurs 0 0,00 0  €/tr 0 €

Variation de stocks non reproducteurs 0 0,00 0 €/porc 0 €

Total produit 809 950 €

Aliment (pds porc x IC) 690 560 3,00 2 071 681 240 €/t 497 203 €

Frais vétérinaires 190 150  €/tr 28 500 €

Frais de reproduction 190 55  €/tr 10 450 €

Frais divers d'élevage 190 90  €/tr 17 100 €

Transports porcelets 190 25  €/tr 4 750 €

Frais de façonnage ( en frais généraux ) 3 289 13,00 €/porc

Total charges opérationnelles 558 003 €

251 946 €

Les critères porc
1326  €/tr Indice de consommation éco. global 3,00

1646  €/tr Coût alimentaire par kg vif 0,720 €

1,55 €/kg Kg net de charcutiers vendus/truie 2 707 kg

240 €/t Autres charges opérationnelles / truie 320  €/tr

Nombre de porcs produits par truie présente 29,11 Poids de porc produit/truie 3635 kg

Prix de la tonne d'aliment

Prix de vente du kg net de charcutier

La marge brute porc

Achat de reproducteurs

Marge brute (hors façonnage)

Attention autorisation

La marge brute porc
Exercice

Verrats

Porcelets non sevrés

2017/2018

Marge sur coût alimentaire par truie présente

Marge brute par truie présente

� Stabilité de la production.
� Conjoncture porc MPB à 1,25 €/kg pour le premier exercice et les exercices suivants.
� Plus-value label à 0,300 €/kg.
� Conjoncture aliment (prix matières premières) à 240 €/t pour le premier exercice.
� Maintien des résultats techniques au niveau actuel.
� Engraissement externe de 3 300 porcs.
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Les effectifs St début
Nés ou 
achat

Vente Perte St fin Eff. produit

Truies présentes 190 80 0 190 190

2 0 0 0 2

Cochettes non saillies 24 80 0 0 24

Cochettes suppl. à acheter 0 0 0 0 0

348 6 625 0 729 348 5 896

Porcelets sevrés 859 0 0 118 859 5 837

Charcutiers 2 061 0 5 662 116 2 061 5 720

Total effectifs 3 484 6 705 5 742 963 3 484 0

10 189 10 189

La conjoncture
Prix de base 1,25 €

Plus-value 0,300 €

Nombre Poids Prix Montant

Vente de charcutiers 5662 93,00 1,550 €/kg 816 177 €

Vente de porcelets  0 0,00 0,00 €/kg 0 €

Vente de porcelets laitons 0 0,00 0,00 €/kg 0 €

Vente de réformes 80 160,00 1,04 €/kg 13 280 €

80 0,00 0,00 €/kg 0 €

Variation de stocks reproducteurs 0 0,00 0  €/tr 0 €

Variation de stocks non reproducteurs 0 0,00 0 €/porc 0 €

Total produit 829 457 €

Aliment (pds porc x IC) 706 607 2,85 2 013 831 236 €/t 475 264 €

Frais vétérinaires 190 150  €/tr 28 500 €

Frais de reproduction 190 55  €/tr 10 450 €

Frais divers d'élevage 190 90  €/tr 17 100 €

Transports porcelets 190 8 € 1 520 €

Frais de façonnage ( en frais généraux ) 1 001 13,00 €/porc

Total charges opérationnelles 532 834 €

296 623 €

Les critères porc
1561  €/tr Indice de consommation éco. global 2,85

1864  €/tr Coût alimentaire par kg vif 0,673 €

1,55 €/kg Kg net de charcutiers vendus/truie 2 771 kg

236 €/t Autres charges opérationnelles / truie 303  €/tr

Nombre de porcs produits par truie présente 29,80 Poids de porc produit/truie 3719 kg

La marge brute porc
Exercice 2018/2019

Achat de reproducteurs

Porcelets non sevrés

La marge brute porc

Verrats

Marge brute ( hors façonnage )

attention autorisation

Marge brute par truie présente

Marge sur coût alimentaire par truie présente

Prix de vente du kg net de charcutier

Prix de la tonne d'aliment

� Stabilité de la production.
� Conjoncture porc MPB à 1,25 €/kg et plus-value label à 0,300 €/kg.
� Conjoncture aliment (prix matières premières) à 236 €/t en tenant compte de la fabrication 
supplémentaire d'aliments engraissement.
� Baisse de l'IC à 2,85 avec les nouveaux engraissements.
� Réduction des coûts de transport.
� Engraissement externe de 1 000 porcs.

Cerfrance Finistère 9



L'assolement 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

Triticale 30,00 30,00 30,00 30,00 30,00

Orge 30,00 30,00 30,00 30,00 30,00

Maïs grain 30,00 30,00 30,00 30,00 30,00

Colza 30,00 30,00 30,00 30,00 30,00

Autres surfaces 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00

ha 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00

Rendement
Prix moyen
sur 5 ans

Sous-produit Prime Produit

Triticale 5,5 t 130 € / T 100 € 0 € 815 €

Orge 5,5 t 130 € / T 100 € 0 € 815 €

Maïs grain 7,0 t 120 € / T 0 € 0 € 840 €

Colza 3,5 t 330 € / T 0 € 0 € 1 155 €

Charges opérat./ha Engrais Semences Traitements ETA Charges opé.

Triticale 120 € 100 € 130 € 130 € 480 €

Orge 120 € 100 € 130 € 130 € 480 €

Maïs grain 0 € 120 € 480 € 270 € 870 €

Colza 120 € 50 € 160 € 130 € 460 €

Marge brute

Triticale 335 €

Orge 335 €

Maïs grain -30 €

Colza 695 €

Récapitulatif des marges 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

335 € 335 € 335 € 335 € 335 €

335 € 335 € 335 € 335 € 335 €

-30 € -30 € -30 € -30 € -30 €

695 € 695 € 695 € 695 € 695 €

40 050 € 40 050 € 40 050 € 40 050 € 40 050 €

Marge brute globale / ha 334 € 334 € 334 € 334 € 334 €

108 750 € 108 750 € 108 750 € 108 750 € 108 750 €

68 700 € 68 700 € 68 700 € 68 700 € 68 700 €

La marge brute végétale

Marge brute/ha

Produits/ha

SAU

Triticale
Orge

Produit 

Maïs grain

Charges opérationnelles

Marge brute
Colza

La surface est consacrée aux céréales qui sont autoconsommées par l'atelier porcin en totalité.
Introduction du colza dans l'assolement pour tenir compte des contraintes de diversité d'assolement de 
la nouvelle PAC et pour étaler les temps de travaux.
Potentiel du foncier moyen.
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Exercices 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2 022

Marges brutes 

Effectif truie 190 190 190 190 190

Marge brute/truie 1 326 € 1 561 € 1 561 € 1 561 € 1 561 €

Marge brute porc 251 946 € 296 623 € 296 623 € 296 623 € 296 623 €

Ha 120 120 120 120 120

Marge brute/ha 334 € 334 € 334 € 334 € 334 €

Marge brute cultures 40 050 € 40 050 € 40 050 € 40 050 € 40 050 €

 

Total marges brutes 291 996 € 336 673 € 336 673 € 336 673 € 336 673 €

Travail à façon 42 757 € 13 013 € 13 013 € 13 013 € 13 013 €

Travaux du sol épandage 17 000 € 17 000 € 17 000 € 17 000 € 17 000 €

Travaux délégués 59 757 € 30 013 € 30 013 € 30 013 € 30 013 €

Eau , énergie 26 000 € 26 000 € 26 000 € 26 000 € 26 000 €

Locations 22 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 €

Entretien et réparations 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Amendements 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €

Culture , élevage 88 000 € 88 000 € 88 000 € 88 000 € 8 8 000 €

Assurances 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Intermédiaires 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 €

Autres frais de structure 14 000 € 14 000 € 14 000 € 14 000 € 14 000 €

Autres frais de structure 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25  000 € 25 000 €

Total frais généraux 172 757 € 143 013 € 143 013 € 143 013 € 143 013 €

Main d'œuvre salariée 26 800 € 26 800 € 26 800 € 26 800 € 26 800 €

Charges sociales exploitant 8 000 € 10 000 € 12 000 € 15 000 € 15 000 €

Total main-d'œuvre 34 800 € 36 800 € 38 800 € 41 800 € 4 1 800 €

Total frais de structure 207 557 € 179 813 € 181 813 € 184 813 € 184 813 €
Aides et subventions 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 €

Synthèse des marges et EBE

EBE ECONOMIQUE 109 439 € 181 860 € 179 860 € 176 860 € 176 860 €

� Progression de l'EBE avec les engraissements supplémentaires.
� Comptabilisation de 2 000 € de location de tracteur.
� 1 UTH exploitant et 1 UTH salarié.
� Evolution de la MSA avec le revenu.
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2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

1 2 3 4 5

340 000 € 2 15 22 667 € 22 667 €

30 000 € 2 5 6 000 € 6 000 €

370 000 € 28 667 €

3,00% 340 000 € 2 15 0 28 481 €

3,00% 30 000 € 2 5 0 6 551 €

370 000 € 35 031 €

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 Total

0 € 370 000 € 0 € 0 € 0 € 370 000 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 370 000 € 0 € 0 € 0 € 370 000 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 Total

0 € 11 100 € 10 382 € 9 643 € 8 881 € 40 006 €

0 € 23 931 € 24 649 € 25 389 € 26 150 € 100 120 €

Total des annuités nouvelles 0 € 35 031 € 35 031 € 35 0 31 € 35 031 € 140 125 €

Durée 
Années

Amort. 
croisièreInvestissements Montant

N° 
exercice

Amort./ex 
acq.

Pulvérisateur

Engraissements 840 pl 

DifféréNouveaux emprunts LMT Durée   
Années

Taux & 
ass décès

Total emprunts LMT

Annuité 
de 

croisière
Engraissements

Montant
N°    

exercice

Investissements et financements au bilan
Exercices

Numéro d'exercice

Total investissements

Remboursement de capital

Total des investissements

Nouvelles annuités
Frais financiers

Pulvérisateur

Total des subventions

Autofinancement

Total des emprunts LMT

Récapitulatif financement
 

� Financement de l'ensemble des engraissements par prêts bancaires.
� Renouvellement du pulvérisateur.
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2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

109 439 € 181 860 € 179 860 € 176 860 € 176 860 €

Prélèvements privés courants 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 €

12 500 € 12 500 € 12 500 € 12 500 € 12 500 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

42 500 € 42 500 € 42 500 € 42 500 € 42 500 €

68 582 € 64 287 € 62 813 € 48 834 € 47 606 €

0 € 35 031 € 35 031 € 35 031 € 35 031 €

6 551 € 7 042 € 5 062 € 2 995 € 145 €

75 133 € 106 361 € 102 907 € 86 860 € 82 782 €

0 € 370 000 € 0 € 0 € 0 €

Subventions d'équipements (+) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Nouveaux emprunts LMT (+) 0 € 370 000 € 0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

-8 194 € 33 000 € 34 454 € 47 500 € 51 578 €

Augmentation des créances (-) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Augmentation des dettes fournisseurs (+) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

-8 194 € 33 000 € 34 454 € 47 500 € 51 578 €

-109 201 € -117 395 € -84 395 € -49 941 € -2 442 € 49 136 €

514,290 526,566 526,566 526,566 526,566

155 € 155 € 155 € 155 € 155 €

157 € 149 € 148 € 146 € 145 €

127 € 119 € 118 € 116 € 115 €

-2 € 6 € 7 € 9 € 10 €

13,34 € 18,86 € 18,58 € 15,93 € 15,69 €

4,16 € 1,24 € 1,24 € 1,24 € 1,24 €

5,85 € 5,85 € 5,85 € 5,85 € 5,85 €

11,64 € 14,25 € 13,97 € 11,31 € 11,08 €

Annuités LMT du bilan début

Investissements (-)

 - Autofinancement des investissements

Nouvelles annuités LMT

 - Dépenses financières

Frais financiers à CT bancaire

Prix de base nécessaire

50 % façonnage/100 kg

Croissance du stock reproducteurs (-)

Prix de vente prévisionnel (au 100 kg)

De l'EBE à la trésorerie

 - Total des prélèvements

Annuités des prêts antérieurs hors bilan 

Annuités des nouveaux prêts hors bilan

Exercices

+ EBE économique

Equivalent annuités/100 kg carcasse

Annuités/100 kg carcasse 

Tonne nette de charcutiers vendus

Croissance du stock non reproducteurs (-)

 - Augmentation du stock

Seuil de rupture

Variation Trésorerie bancaire 

Variation Trésorerie Nette 
Globale

Croissance autres stocks (-)

Marge de sécurité

Trésorerie bancaire 

Annuités couvertes par autres productions

Un prix de base de 1,25 €/kg MPB permet de faire face à 30 000 € de prélèvements privés (sans les 
salaires de Raymond et hors échéances personnelles) et aux échéances bancaires avec une marge de 
sécurité confortable.
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2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

918 700 € 938 207 € 938 207 € 938 207 € 938 207 €

626 703 € 601 534 € 601 534 € 601 534 € 601 534 €

291 996 € 336 673 € 336 673 € 336 673 € 336 673 €

172 757 € 143 013 € 143 013 € 143 013 € 143 013 €

119 239 € 193 660 € 193 660 € 193 660 € 193 660 €

Impôts et taxes 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

34 800 € 36 800 € 38 800 € 41 800 € 41 800 €

25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 €

109 439 € 181 860 € 179 860 € 176 860 € 176 860 €

11,91% 19,38% 19,17% 18,85% 18,85%

Amortissements économiques (BO) 54 533 € 49 315 € 48 660 € 46 094 € 46 094 €

0 € 28 667 € 28 667 € 28 667 € 28 667 €

54 533 € 77 982 € 77 327 € 74 761 € 74 761 €

6 551 € 7 042 € 5 062 € 2 995 € 145 €

12 801 € 10 480 € 8 242 € 5 972 € 4 189 €

0 € 11 100 € 10 382 € 9 643 € 8 881 €

19 352 € 28 623 € 23 686 € 18 609 € 13 215 €

35 554 € 75 256 € 78 847 € 83 490 € 88 885 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Amortissement subvention equipmt BO 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

35 554 € 75 256 € 78 847 € 83 490 € 88 885 €

Les Soldes Intermédiaires de Gestion
Exercices

 Excédent Brut d'Exploitation

Amortissements nouveaux investissements

Production réalisée 
Charges opérationnelles

Frais généraux

EBE/produit

Marge brute

Valeur Ajoutée 

Salaires et charges sociales

Indemnités et subventions

Frais financiers/empr. LMT du bilan début

 - Frais financiers

 - Dotations aux amortissements

Résultat courant
Amortissement subvention d'équipement

Résultat comptable

Frais financiers à CT

Frais financiers/nouveaux emprunts

-20%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

1 2 3 4 5

Utilisation de l'EBE Prélèvements privés

Besoins bancaires

Autofinancement

Augmentation de Trésorerie

Evolution favorable du résultat.
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01/10/2017 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

Actif
4 658 € 4 658 € 4 658 € 4 658 € 4 658 € 4 658 €

316 195 € 261 662 € 553 680 € 476 354 € 401 593 € 326 832 €

7 888 € 7 888 € 7 888 € 7 888 € 7 888 € 7 888 €

35 119 € 35 119 € 35 119 € 35 119 € 35 119 € 35 119 €

363 860 € 309 327 € 601 345 € 524 019 € 449 258 € 374 497 €

186 173 € 186 173 € 186 173 € 186 173 € 186 173 € 186 173 €

101 172 € 101 172 € 101 172 € 101 172 € 101 172 € 101 172 €

287 345 € 287 345 € 287 345 € 287 345 € 287 345 € 287 345 €

50 634 € 50 634 € 50 634 € 50 634 € 50 634 € 50 634 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 49 136 €

701 839 € 647 306 € 939 324 € 861 998 € 787 237 € 761 613 €

Passif
52 700 € 52 700 € 45 754 € 78 510 € 114 857 € 155 848 €

35 554 € 75 256 € 78 847 € 83 490 € 88 885 €

-42 500 € -42 500 € -42 500 € -42 500 € -42 500 €

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

52 700 € 45 754 € 78 510 € 114 857 € 155 848 € 202 232 €

307 705 € 251 924 € 544 186 € 464 966 € 396 715 € 327 147 €

109 201 € 117 395 € 84 395 € 49 941 € 2 442 € 0 €

232 233 € 232 233 € 232 233 € 232 233 € 232 233 € 232 233 €

649 139 € 601 552 € 860 814 € 747 140 € 631 389 € 559 380 €

701 839 € 647 306 € 939 324 € 861 998 € 787 237 € 761 613 €

92% 93% 92% 87% 80% 73%

3 417 € 3 166 € 4 531 € 3 932 € 3 323 € 2 944 €

-3 455 € -11 649 € 21 351 € 55 805 € 103 304 € 154 882 €

-1% -4% 7% 19% 36% 54%

-290 800 € -298 994 € -265 994 € -231 540 € -184 041 € -132 463 €

-1 531 € -1 574 € -1 400 € -1 219 € -969 € -697 €

L'évolution du bilan
Exercices

Créances 

Cheptel renouvellement

Stocks

Autres stocks       

Parts sociales

Immobilisations

Foncier et immo. non amort.  

Cheptel reproducteur

Bâtiments et matériels

Résultat

Prélèvements

 TNG / truie 

Emprunts LMT

Fonds de roulement

Taux d'endettement

Trésorerie Nette Globale

Dettes fournisseurs

Total passif
Total des dettes

Dettes/truie

Fonds de roulement/stock

CT et découvert bancaire

Capitaux propres

Disponible

Total actif

Capital propre

Subventions - aides

0%

20%

40%

60%

80%

100%

01/10/2017 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022

Evolution du passif Capital propre

LMT banque

CT et OC bancaire

Dettes Fournisseurs

Trésorerie de départ négative.
Evolution favorable de la situation financière.
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Pièce n°6 

 

Respect des prescriptions générales édictées par le 
ministre chargé des installations classées  

applicables à l'installation 

(8° de l’art. R.512-46-4 du code de l’environnement) 
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I. TABLEAU DE JUSTIFICATION DE CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DE 
L’ARRETE DU 27 DECEMBRE 2013 

Arrêté ministériel du 27/12/2013  Compatibilité avec le projet 

Article 1er 
 Le projet consiste à passer de 1424 à 2384 Animaux-Equivalents ;  

L’élevage est soumis au régime de l’enregistrement et doit répondre aux prescriptions techniques de l’arrêté du 27 décembre 2013. Article 2 : Définitions 
 

Article 3 : Conformité de l’installation 
 

L’exploitant tient à disposition de l’administration tous les documents permettant de justifier la conformité aux prescriptions techniques : 

- registre des animaux, 

- le registre des risques, 

- les plans des réseaux, 

- le plan d’épandage, 

- le cahier d’épandage, 

- les bons d’enlèvements d’équarrissage. 
 

Article 4 : Dossier Installation classée 
 

Article 5 : Implantation 
I 
 

Sur le site d’élevage les bâtiments existants et les porcheries en projet seront implantés à une distance de plus de :  

- 35 m des puits et forage (le forage est situé à côté de l’habitation à 30 ml du local de fabrication d’aliment mais à 38 ml du 
bâtiment d’élevage le plus proche), 

- 100 m des habitations tiers, 

- 200 m des zones de baignades, 

- 500 m des zones conchylicoles, 

- 50 m des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture sur un linéaire d’un kilomètre de long. 
 

Articles 6 : Intégration dans le 
paysage 
 

Le projet engendre la construction d’une porcherie de 840 places engraissement, l’allongement de la verraterie avec 16 places de plus, la 
construction d’une quarantaine de 30 places. Le bâtiment sera bien intégré dans le paysage comme montré sur les photos du chapitreII. 
Les murs seront en panneaux sandwichs de couleur beige et la toiture en fibro-ciment de couleur naturelle.  
Les haies d’arbres et les bois existants entourant le site d’élevage,  seront conservées afin de masquer la visibilité des porcheries de la 
route communale et des habitations tiers. 
La commune de St Tugdual est une commune rurale où l’agriculture, activité dominante, a façonné le paysage. Globalement, le paysage 
y est légèrement vallonné et offre des champs de vision assez large d’un point de la commune à un autre selon la présence ou non 
d’obstacles végétaux. 
Le site sera maintenu propre. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. L'ensemble des mesures prises contribue 
ainsi à limiter l'impact visuel du site d'exploitation et favorise son intégration dans le paysage. 

Article 7 : Infrastructures 
agroécologiques 
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Article 8 : Localisation des risques 
Article 9 : Etats des stocks de produits 
dangereux 

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion est joint avec la localisation de la cuve à fioul et de l’armoire phytosanitaire. Cf plan 
1/2500 en pièce n°2. 

Article 10 : Propreté de l’installation 
 

L’entretien des locaux et des abords de l’exploitation sera assuré par le pétitionnaire.  
Les bâtiments seront maintenus en parfait état d’entretien et de propreté afin d’éviter l’accumulation de matières dangereuses, polluantes 
et de poussières. 
L’EARL Valérie SIMON dispose d’un contrat avec l’entreprise FARAGO pour lutter contre la prolifération des rongeurs (3 passages par 
an) 
L’EARL se charge de la désinsectisation en utilisant de manière régulière des méthodes et/ou des produits appropriés achetés en 
magasin par le pétitionnaire.  
 

Article 11 : Aménagement 
 

L’ensemble de l’installation sera conçu de manière à éviter tout écoulement ou infiltration vers le milieu naturel. De même, le niveau 
inférieur des installations sera suffisamment distant du toit de toute nappe phréatique. 
Tous les sols des bâtiments d’élevage et toutes les installations d'évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage seront 
imperméables et maintenues en parfait état d’étanchéité sur une hauteur d’un mètre au moins. La pente des sols des installations où 
séjournent les animaux permet l’écoulement des effluents qui sont évacués vers les ouvrages de stockage. 
Les stockages de déjections existants sont bâtis sur des fondations stables reposant sur un substrat dur, imperméable qui ne fissure pas. 
Les fosses béton extérieures sont réalisées en matériau étanche selon les normes en vigueur. Par sécurité d'éventuelles fuites et pour 
prévenir tout risque d’accumulation d’eau sous les fosses, un réseau de drains et regards de contrôle est disposé en périphérie avec un 
exutoire vers le milieu naturel. Le pétitionnaire vérifie régulièrement ces regards. En bâtiment, le lisier est stocké dans une préfosse 
située sous chaque salle de la porcherie. Un système de vidange par salle permet l’évacuation du lisier vers la fosse extérieure de 
reprise. En cas de problème sur une canalisation, il est très facile de maitriser le flux de lisier et de limiter une éventuelle pollution. Les 
préfosses étant peu profondes (environ1 m), un contrôle visuel lors de la vidange de ces dernières, permet de détecter les éventuelles 
fissures.  
Le sol sur lequel les porcs sont installés est réalisé par un ensemble de caillebotis, qui repose sur un système de poutre et de poteaux en 
béton armé. 
L’élévation des bâtiments d'élevage existants est réalisée en panneaux sandwich isolés ou en brique enduite pour les murs extérieurs. 
La capacité de stockage nécessaire est établie à partir de la nature de l’effluent d’élevage et permet de respecter les périodes 
d’interdiction d’épandage et de la gestion des épandages. 
Le temps de stockage des déjections produites sur cette exploitation permet d’adapter l’épandage en fonction des aléas climatiques 
et des besoins des cultures. 
Le stockage des aliments se fait dans des silos étanches en polyester. 
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Article 12 : Accessibilité 
 

Le site est accessible par les routes départementales D128 et D110. 
Les véhicules comme les engins de secours, les camions pour le chargement et déchargement des animaux peuvent facilement 
manœuvrer autour des différents bâtiments. 
Aucun véhicule ne sera garé au niveau des voies d’accès de jour comme de nuit afin de ne pas gêner l’accessibilité aux engins de 
secours.  
 

Article 13 : Moyens de lutte contre 
l'incendie 
 

Les moyens de prévention 
Une boîte à pharmacie sera disponible dans le bureau. 
Le centre de secours le plus proche est à PLOERDUT, à 4 km.  
Les moyens d’alerte 
Au moindre problème, le pétitionnaire dispose d’un téléphone portable avec lui pour contacter les secours. 
Les consignes de sécurité avec les numéros d’urgence seront affichées dans le bureau : SAMU (15), Pompiers (18), gendarmerie (17) 
 
 
Les moyens de lutte contre l’incendie : 

 Moyens de lutte interne 
Un plan de sécurité et des zones à risques sera disponible sur le site. 
Une vanne de coupure de l’électricité sera présente sur le site. 
L’élevage est équipé de 6 extincteurs : 
2 dans le local soupe 
1 dans la porcherie maternité 
1 dans la porcherie engraissement 
1 à côté de l’armoire électrique 
1 à côté des cuves à fioul 
Ils sont vérifiés tous les ans par une société agréée. 

 Moyens de lutte externe :  
L’élevage ne disposant de borne incendie à proximité, une réserve d’eau de 120 m3 sera mise en place à l’entrée du site d’élevage. 
. (voir plan de masse en pièce n°3). 
 
 

Article 14 : Installations électriques et 
techniques 
 

Les branchements principaux sur le site d’élevage sont équipés de prises de terre. Les installations électriques sont équipées de 
disjoncteurs différentiels. 
Les machines et les équipements électriques sont protégés et en bon état, suivant les moyens de sécurité répondant à la législation du 
code du travail. 
En cas de panne, l’éleveur intervient pour des réparations simples, et fait appel à son électricien agréé pour des travaux plus importants. 
N’ayant pas de salarié, les installations électriques et techniques seront vérifiées tous les 5 ans par une personne habilitée.  
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Article 15 : Dispositif de rétention 
 

Les substances inflammables, produits toxiques ou dangereux utilisées dans l’élevage seront stockées dans des conditions sécurisées, 
de manière à éviter tout risque de déversement accidentel : les produits vétérinaires seront dans l’infirmerie ; la cuve à fioul possède une 
double paroi ; les produits phytosanitaires sont stockés dans une armoire fermée avec rétention dans l’atelier.  
 

Article 16 : Compatibilité avec le 
SDAGE et le SAGE, zones vulnérables 

La compatibilité avec le SDAGE et le SAGE est expliqué ci-après dans « Notice compatibilité ». 

Article 17, 18 et 19: Prélèvement d’eau 
et ouvrages de prélèvements 
 

Le site d’élevage est alimenté en eau par un forage. 

Pour limiter sa consommation en eau, l’élevage met tout en œuvre. La présence d’un compteur volumétrique permet de vérifier le bon 
fonctionnement de l'installation de distribution et de mettre en œuvre immédiatement des mesures correctives. Les quantités d’eau sont 
enregistrées mensuellement et consignées dans un registre. Pour le lavage des salles, l’éleveur utilise une pompe à haute pression. 
 

Article 20 : Parcours extérieurs des 
porcs 
 

Non concerné 
 

Article 21 : Parcours extérieurs des 
volailles – article sans mesures 
réglementaires 
 

Non concerné. L’élevage porcin se fait en bâtiment clos. 

Article 22 : Pâturage des bovins 
 
 

Non concerné 

Article 23 : Effluents d’élevage  
 

Le lisier de porcs sera collecté dans les préfosses avant d’être stocké dans les fosses de reprise extérieures. 
L’exploitation de l’EARL Valérie SIMON, située en zone vulnérable, respecte les capacités de stockage minimales exigées par la 
Directive Nitrate. 
La capacité de stockage existante permettra d’adapter les épandages aux périodes et besoins des cultures et aux différents types de sol, 
en fonction des aléas climatiques, permettant de limiter les risques de lessivage et de ruissellement. 
 

Article 24 : Rejet des eaux pluviales 
 

Les eaux pluviales seront évacuées directement vers le milieu naturel et ne seront pas en contact avec le lisiier. Cf plan de masse 
 

Article 25 : Eaux souterraines 
 

Aucun effluent ne sera rejeté vers les eaux souterraines. 

Article 26 : Généralités 
 

Aucun effluent ne sera rejeté dans les eaux superficielles douces ou marines. L’EARL Valérie SIMON dispose d’un plan d’épandage pour 
épandre la totalité du lisier produit par son élevage. 

Article 27-1 : Épandage généralités 
 

La totalité du lisier de porcs produit sera épandu sur terres en propre et sur les terres mises à disposition par 2 prêteurs. 
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Article 27-2 : Plan d'épandage 
 

L’assolement de l’EARL Valérie SIMON sera constitué de 58.1 ha de blé, 64.4 ha de maïs, 10.2 ha de triticale et 5.9 ha de pâture soit 
une SAU de 138.60 ha. Cette surface n’étant pas suffisante pour gérer l’ensemble des déjections produites par l’élevage porcin, une 
partie du lisier sera exportée chez deux tiers : Mr LE BAIL Hervé et le GAEC LANGLAIS.  

Le lisier de porcs sera épandu sur maïs au semis de printemps à hauteur de 31 m3 par ha, sur colza à l’automne à hauteur d’environ 24 
m3/ha, sur céréales au printemps à hauteur de 29 m3. 

Les épandages sont réalisés dans le respect de la réglementation : calendrier d’épandage, distances par rapport aux tiers et zones 
sensibles et dans des conditions météorologiques favorables. 

L’EARL Valérie SIMON et ses prêteurs de terres établissent un plan prévisionnel de fumure chaque année, par parcelle culturale ou 
groupe de parcelles ayant des caractéristiques de sol, d’itinéraire technique et de rotation homogènes. Pour chaque campagne culturale, 
ils enregistrent les apports de fertilisants azotés, organiques et minéraux sur un cahier de fertilisation qu’ils tiennent à la disposition de 
l’inspecteur des Installations Classées.  

Article 27-3 : Interdictions 
d'épandage et distances 

L’EARL Valérie SIMON faisant appel à une ETA qui réalise les épandage avec une tonne à lisier avec pendillard, la distance d’exclusion 
de 50 m des habitations tiers a été prise en compte pour déterminer la surface potentiellement épandable. La classification des terres 
d’épandage ainsi que les raisons de l’exclusion sont détaillées dans le tableau des surfaces. (Voir annexe plan d’épandage avec tableau 
de surface) 
 

Article 27-4 : Dimensionnement du 
plan d'épandage 
. 

L’EARL Valérie SIMON et ses prêteurs de terres sont en zone vulnérable et respecteront le plafond d’épandage en azote organique fixé 
à 170 unités/ha de SAU. 

Etant hors zone d’eutrophisation, l’EARL Valérie SIMON et ses prêteurs de terres respecteront une pression en phosphore de 85 
unités/ha de SDN. 
Un diagnostic mettant en évidence les risques érosifs et identifiant les parcelles du plan d'épandage sur lesquelles l'implantation d'un 
maillage bocager est nécessaire (DAE), a été réalisé par le bureau d’étude Elibat en septembre 2015 pour chaque parcelle du plan 
d’épandage afin d’établir les zones à risques d’érosion. Les parcelles à risques sont protégées par des bandes enherbées, des talus ou 
aucun épandage n’est réalisé (voir annexe plan d’épandage et DAE). 

Article 27-5 : Délais d’enfouissement 
 

Le lisier de porcs sera enfoui immédiatement après épandage. 

Article 28 : Stations ou équipements 
de traitement 
 

Non concerné 

Article 29 : Compostage 
 

Non concerné 

Article 30 : Site de traitement 
spécialisé 

Non concerné 
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Article 31 : Odeurs, gaz, poussières 
 

Mesures prises contre les odeurs, les gaz et les poussières : 

 Au niveau des bâtiments existants : 
Les locaux sont et seront maintenus en parfait état de propreté pour limiter la diffusion des odeurs par les particules de poussières. Les 
bâtiments d’élevage sont et seront lavés et désinfectés après chaque bande d’animaux. 
Ils sont, par ailleurs, convenablement ventilés par un système de ventilation dynamique permettant un renouvellement d’air suffisant et 
régulier à l’intérieur des bâtiments. L’extraction de l’air vicié est réalisée pour une partie des bâtiments en hauteur grâce à des cheminées 
pour assurer une meilleure dispersion des odeurs à l’extérieur. 
Dans tout type d’élevage, différentes pathologies sont responsables de la perte d’un certain nombre d’animaux. Ces animaux morts sont 
donc retirés immédiatement et stockés dans un bac étanche, ce qui a pour effet de limiter la diffusion d’odeurs. Par ailleurs, la société 
d’équarrissage (SECANIM) est aussitôt prévenue des pertes, et assure un enlèvement régulier des animaux morts. L’EARL VALERIE 
SIMON dispose d’un bac d’équarrissage pour le stockage des cadavres. La mise en place d’une armoire frigorifique est en projet. 
Il est à noter par ailleurs que l’optimisation des rations alimentaires des animaux a permis de maximiser l’absorption des nutriments par 
l’animal. Ainsi, on retrouve moins de nutriments disponibles pour les microorganismes présents dans le lisier, réduisant alors l’activité de 
ces derniers et par conséquent l’émission d’odeurs. 
 

 Au niveau du stockage des déjections : 
Une partie du stockage se fait en préfosse sous les caillebotis. 
Les accès aux fosses sont spécialement aménagés pour que les tracteurs avec tonnes puissent manœuvrer facilement, permettant de 
limiter la durée de reprise du lisier lors des périodes d'épandage. 
Le pompage des fosses pour la reprise du lisier pour épandage générant un peu plus d’odeurs ne se fait que quelques jours par an. 
 

Article 32 : Bruit 
 

Les sources de bruits : 

Les principales sources de bruit qui peuvent être engendrées par l'exploitation sont : 

- Le bruit des animaux lors de la distribution de l'aliment et du chargement, 

- Les bruits divers (tracteur, approvisionnement et transport), 

- Le bruit de reprise d’effluents. 
 
Toute réception de bruit est fonction de nombreux paramètres (type de matériaux de construction, topographie, végétation arbustive des 
abords de l’élevage…). 
La perception du bruit par le voisinage ne peut qu'être estimée étant donné les difficultés rencontrées pour mesurer de manière précise la 
résultante des différents bruits se superposant au cours du temps. Le niveau sonore ou intensité acoustique d'un bruit s'exprime selon 
une mesure physique : le décibel (dB). 
L'estimation du niveau sonore résultant de l'élevage à 100 m de celui-ci (distance réglementaire) fait apparaître une valeur de bruit 
inférieure à 50 dB (décibels) qui est au-dessous des normes fixées par l'arrêté du 20 Août 1985 : 65 dB de jour, 60 dB en intermédiaire, 
55 dB de nuit. 
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Mesures prises contre le bruit : 
 

 Au niveau des bâtiments : 
L'exploitation de l'élevage se fait suivant des techniques récentes ce qui limite les nuisances. 
Les bâtiments sont montés en matériau lourd, qui constitue une bonne isolation phonique de part son "effet masse" et absorbe les bruits 
issus des bâtiments. 
Les ventilateurs fonctionnent en continu. Ils sont suffisamment puissants et dimensionnés de façon à diminuer le niveau sonore en 
résultant. Ils génèrent un bruit sourd peu perceptible à l’extérieur des bâtiments. 
Pendant le lavage des salles effectué en fin de lot, toutes les 2 à 3 semaines durant 2 heures, les portes sont fermées. 
La plupart des bruits issus des bâtiments sont imperceptibles au-delà de 100  ml. 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est 
interdit. Les bâtiments possèdent une alarme reliée à un téléphone portable permettant une intervention rapide. 
 

 Au niveau de la gestion de l'exploitation :  
La plupart des bruits extérieurs aux bâtiments sont occasionnels, et effectuées la plupart du temps entre 6 heures et 22 heures : 
- départ des charcutiers toutes les 2 à 3 semaines généralement de jour - durée 30 mn, 
- les livraisons diverses sont occasionnelles, 
- l’enlèvement d’animaux morts se fait dans la journée par la SECANIM, pendant 5 à 10 minutes, 
- le brassage au tracteur dans fosse de reprise avant épandage (durée 15 mn toutes les 10 tonnes), par périodes de quelques jours 

par an. 
Le plan de circulation, les accès stabilisés et une aire de manœuvre importante permettent aux véhicules d'accéder aux diverses 
installations, en toute circonstance, et limitent les nuisances sonores générées par un manque d'espace pour la circulation des véhicules. 
 

 Au niveau de l’alimentation 
Les bruits de distribution de l'aliment ne proviennent que de l'intérieur des bâtiments. Pendant ces opérations, les portes des bâtiments 
sont maintenues fermées. 
Le broyeur de la fabrique d’aliment est dans un hangar fermé. 
 

Article 33 : Généralités 
 

Les déchets de type papier, carton et plastique sont envoyés en déchetterie. 
Les déchets de médicaments et les déchets piquants ou coupants seront repris par le vétérinaire. 
Les cadavres d’animaux seront stockés dans un bac d’équarrissage réfrigéré avant l’enlèvement par la société SECANIM. 
Tout brûlage est interdit à l’exception des déchets verts par arrêté préfectoral. 
Les bons et bordereaux d’enlèvement des différents déchets seront conservés et mis à la disposition de l’administration. 

Article 34 : Stockage et entreposage 
de déchets 

Article 35 : Élimination 

Article 36 : Parcours et pâturage pour 
les porcins 

Non concerné 
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Article 37 : Cahier d'épandage 
 

L’EARL Valérie SIMON établit un plan prévisionnel de fumure chaque année, par parcelle culturale ou groupe de parcelles ayant des 
caractéristiques de sol, d’itinéraire technique et de rotation homogènes. Pour chaque campagne culturale, elle enregistre les apports de 
fertilisants azotés, organiques et minéraux sur un cahier de fertilisation qu’il tient à la disposition de l’inspecteur des Installations 
Classées. 

L’EARL Valérie SIMON conserve les bordereaux de livraison du lisier chez les tiers. 

 

Article 38 : Stations ou équipements 
de traitement 
 

Non concerné 

Article 39 : Compostage 
 

Non concerné 
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II. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PRESCRIPTIONS 
APPLICABLES AUX ICPE SOUMISES A ENREGISTREMENT 
(1510, 1530, 1532, 2662, 2663) 

 

Les notices techniques associées à la justification de la compatibilité du projet aux prescriptions 
applicables aux installations classées sous le régime de l’enregistrement pour les rubriques 

1510, 1530, 1532, 2662, 2663 figurent ci-après : Non concerné 
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III. INTEGRATION DU PROJET DANS LE PAYSAGE ET 
INFRASTRUCTURES AGRO-ECOLOGIQUES (ARTICLES 6 ET 7) 

Le projet engendre la construction de nouvelles porcheries.  

La parcelle d’implantation du projet est actuellement en culture. Les talus et les haies aux abords des 
sites d’élevage et des parcelles du plan d’épandage sont conservés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Vue aérienne du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2 : Insertion paysagère engraissement  Figure 3 : Insertion paysagère verraterie 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Insertion paysagère cellule à grain 

 

Le site sera maintenu propre. Les bâtiments et installations seront entretenus en permanence. 
L'ensemble des mesures prises contribue ainsi à limiter l'impact visuel des sites d'exploitation et 
favorise son intégration dans le paysage. 

 

 

haie 
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IV. MESURES PRISES AU NIVEAU DE L’EPANDAGE (ARTICLES 
27 ET 37) 

1. DEFINITION DE LA SURFACE EPANDABLE 

La surface épandage d’un plan d’épandage est fonction de l’aptitude des sols mais également des 
distances réglementaires à respecter vis-à-vis des tiers et des cours d’eau. 
L’aptitude à l’épandage se définit comme étant la capacité d’un sol à recevoir et à fixer les déjections 
sans pertes de matières polluantes (par écoulement superficiel ou par percolation directe dans le sous-
sol), à les épurer (par oxydation des matières organiques et destruction des germes pathogènes) et à 
maintenir les éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées.  
 
Cette capacité dépend de différents critères dont les principaux sont : 

- L’hydromorphie : l’engorgement du sol en eau accroît les risques d’écoulements superficiels et 
d’asphyxie des sols (appauvrissement en oxygène) et par voie de conséquence empêche le 
développement des microorganismes épurateurs aérobies. 

- La capacité de rétention : Elle est fonction de la texture du sol et de sa profondeur, elle détermine 
son pouvoir filtrant et sa capacité à maintenir les éléments minéraux à portée des racines. 

- La sensibilité au ruissellement : Plusieurs facteurs aggravants sont à considérer : 

 une forte pente, 
 un sol battant, 
 l’absence de couvert végétal. 

 
L’aptitude des sols à l’épandage n’est donc pas constante tout au long de l’année car elle dépend de 
leur état hydrique et du couvert végétal au moment de l’épandage. Ainsi,  

- Des sols engorgés en hiver sont inaptes à l’épandage pendant cette période; ils redeviennent 
aptes au printemps lorsque le ressuyage a eu lieu et lorsque la végétation se développe. 

- Des sols peu épais à texture grossière sont trop filtrants pour recevoir du lisier en période 
hivernale (risque de percolation rapide) ; par contre, ils peuvent très bien valoriser les apports de 
printemps. 

- Des sols battants ou peu perméables associés à des pentes importantes augmentent les risques 
d’entraînement vers les cours d’eau de surface, par ruissellement. 

- La présence d’une prairie réduit les risques de lessivage et de ruissellement, y compris sur les 
terrains pentus. 

 
 
L’étude de l’aptitude des sols à l’épandage , nous a permis de classer les parcelles en 3 classes et ainsi 
d’identifier les parcelles ou parties de parcelle qui sont aptes à recevoir des effluents. Ce classement 
des parcelles a été réalisé par l’outil de cartographie interne MapElibat utilisant : 

 l’IGN avec un maillage de 50 m pour les pentes,  

 les données sol de l’INRA pour l’hydromorphie et la profondeur du sol 

Suite à cette étude, les parcelles jugées inaptes (zones humides, trop pentues) sont exclues du plan 
d’épandage. 
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Correspondance des aptitudes : 
 

Aptitude à 
l'épandage 

Caractéristiques du sol Commentaires 

Aptitude 0 

- Sols humides sur au moins 6 mois de l’année 
(forte saturation en eau, hydromorphie 
importante). 

- Pente trop forte car : accès difficile des engins 
agricoles, risque de ruissellement. 

- Sols très peu profonds (< 20 cm). 

- Sols de texture très grossière. 

- Sur roches. 

Sol inapte à l'épandage : 

Epandage interdit 

Aptitude 1 

- Sols moyennement profonds (entre 30 et 60 cm) 
et/ou moyennement humides (hydromorphie 
moyenne). 

- Pente moyenne 

- les terrains de pente située entre 7-15% liés à un 
risque de ruissellement, 

- les sols riches en cailloux, graviers, sables 
grossiers (risque de percolation rapide de l’effluent 
en profondeur), 

Aptitude moyenne : 

Epandage accepté 

Aptitude 2 

- Sols profonds (> 60 cm), hydromorphie nulle : 
peu humides (hydromorphie nulle) 

- Faible pente 

- Bonne capacité de ressuyage (absorbe 
facilement l’eau et redevient sec en moins de 2 
jours après une pluie importante) 

Bonne aptitude à 
l'épandage  

Tableau 2 : Correspondance des aptitudes 

Toute la surface proposée pour la réalisation du plan d’épandage n’a pas pu être retenue, car elle doit 
présenter une bonne aptitude à l’épandage et répondre à la fois aux règles légales de distance à 
respecter vis-à-vis des tiers et des cours d’eau. 
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Distances réglementaires au-delà desquelles les épandages sont possibles : 
 

Zones sensibles Distances à respecter / aux zones sensibles 

Berges des cours d'eaux 35 m ramené à 10 m si bande enherbée de 10 m 

Puits destinées à la 
consommation humaine 

50 m 

Autres points d'eau 35 m 

Habitats des tiers 

10 m pour le compost 
15 m pour les lisiers épandus en injection directe 

15 m pour les fumiers de bovins de plus de 2 mois 
50 m pour les autres fumiers 

50 m pour les lisiers épandus par pendillard 
100 m pour les lisiers épandus avec un dispositif de buses 

Tableau 3 : distances réglementaire d’épandage 

 
La distance d’exclusion de 50 m des habitations tiers a été prise en compte pour déterminer la surface 
potentiellement épandable. La classification des terres d’épandage ainsi que les raisons de l’exclusion 
sont détaillées dans le tableau des surfaces (voir annexe tableau du plan d’épandage). 
Pour le parcellaire de l’EARL VALERIE SIMON et ses prêteurs, nous retiendrons la SPE (Surface 
Potentiellement Epandable) et la Surface Directive Nitrate (SDN) ci-dessous : 
EARL Valérie SIMON : SPE = 125.05 ha 
LE BAIL Hervé : SPE = 80.63 ha 
GAEC LANGLAIS : SPE = 48.44 ha 
Les surfaces épandables sont délimitées sur les plans : carte d’ensemble au 1/25 000ème et carte 
détaillée au 1/5 000ème  (voir annexe plan d’épandage). 
 

2. LES DEJECTIONS A EPANDRE ET LEUR VALEURS FERTILISANTES 

Cette exploitation génèrera 4430 m3 de lisier d’une teneur de 4.1uN/m3 et 45T de fumier de porcs d’une 
teneur de 2.2uN/T. 
Cette valeur n’est qu’une approximation et évolue en fonction du temps de stockage avant épandage sur 
les cultures. 
 

3. VALORISATION AGRONOMIQUE 

Pour réaliser une fertilisation raisonnée, ces produits doivent être épandus à des dates bien précises, 
afin que les produits assimilables soient présents dans le sol quand la plante en a besoin. 
 
La disponibilité de l’azote dépend de sa forme : 

- la forme minérale est disponible de façon immédiate, 

- la matière organique simple est transformée de façon rapide sous la forme minérale, 

- les formes organiques complexes sont transformées de façon lente vers la forme minérale. 

Une fois épandue, la matière organique contenue dans ces éléments fertilisants peut évoluer suivant 
plusieurs voies : 

- La réorganisation par les microorganismes du sol permet le stockage de l’azote dans l’humus 

- La dégradation de la matière organique fournit quant à elle l’azote minéral. Cet azote 
ammoniacal constitue le départ de la chaîne de transformation de l’azote qui doit aboutir à la 
forme azotée assimilable par les plantes (le nitrate). 
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La dose à apporter est le point critique à maîtriser. Toutes les conditions (quantité, fréquence et lieu) 
doivent être prises en compte pour le calcul des doses à apporter chaque année et ceci quelque soit 
l’assolement prévu sur l’ensemble des surfaces du plan d’épandage. 
Pour évaluer les quantités de déjections pouvant être épandue nous nous sommes basé sur un 
assolement moyen prévisionnel (l’assolement est la diversité géographique des cultures à un moment 
donné ; la rotation est la succession des cultures sur une même parcelle dans le temps, selon un cycle 
régulier). 

3.1 ASSOLEMENT 

 
EARL VALERIE SIMON : 
 
L'exploitation a une Surface Agricole Utile de 138.60 ha. 
 
Assolement après projet : 
Maïs grain :    64.4 ha 
Blé :    58.1 ha 
Triticale :   10.2 ha 
Prairie :    5.9 ha 
  
Mise en place d’un couvert végétal (Phacélie) entre le Maïs et les céréales. 
 
LE BAIL HERVE : 
 
L’exploitation a une surface agricole utile de 114.7 ha. 
Mr LE BAIL a un atelier bovin de 60 vaches laitières et la suite. 
La convention d’épandage signée avec l’EARL VALERIE SIMON prévoit l’importation de lisier de porcs 
correspondant à 1440uN et 853 uP2O5. 
 
GAEC LANGLAIS : 
 
L’exploitation a une surface agricole utile de 68.27 ha. 
Mr LANGLAIS a un atelier bovin de 70 vaches laitières et la suite. 
La convention d’épandage signée avec l’EARL VALERIE SIMON prévoit l’importation de lisier de porcs 
correspondant à 1440uN et 853 uP2O5. 
 

3.2  CALENDRIER PREVISIONNEL D’EPANDAGE ET QUANTITES EPANDUES 

Compte tenu des périodes de pluviométrie (accessibilité des terres par le matériel, risque de 
ruissellement, risque de lessivage liés à une trop forte teneur en eau des sols), des assolements, des 
périodes d’interdiction réglementaire d’épandage, l’éleveur établit un " calendrier prévisionnel moyen des 
périodes d’épandage ". 
 

Cultures envisagées  Calendrier prévisionnel d'épandage 

 J F M A M J J A S O N D 

Lisier de porcs sur maïs     X         
  

  
 

  

Lisier de porcs sur colza         X       

Lisier de porcs sur céréales   X          

Fumier de porcs sur maïs   X            
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Légende du tableau : 

 

 

Tableau 4 : calendrier d’épandage 

 

L’épandage est réalisé au printemps, lors du démarrage de la végétation jusqu’en septembre sur les 
terres épandables selon leur calendrier cultural et en respectant les périodes d’interdiction réglementaire 
d’épandage. 

 

Quantités d'effluents épandues sur les cultures, maxi par apport : 

- Céréales : 29 m3 de lisier 

- Maïs : 31 m3 de lisier et 23T de fumier 

- Colza : 24 m3 de lisier 

 
Les épandages sont réalisés dans le respect de la réglementation : calendrier d’épandage, distances par 
rapport aux tiers et zones sensibles et dans des conditions météorologiques favorables. 
 

3.3 MATERIEL D’EPANDAGE 

Mme Valérie SIMON est membre d’une CUMA et réalise en partie ses propres épandages à l’aide d’une 
tonne à lisier avec palette. 
Elle fait également appel à une ETA qui réalise les épandages sur les parcelles les plus éloignées, à 
l’aide d’une tonne à lisier avec pendillard. 
 

4. DIMENSIONNEMENT DU PLAN D’EPANDAGE ET RESPECT DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

(ARTICLE 27-4) 

Etant en zone vulnérable, l’EARL Valérie SIMON et ses prêteurs de terres doivent respecter les 
170 kg d’azote organique sur la surface agricole utile (SAU) : 

 SAU (ha) 
N organique 
produit (kg) 

N échangé (kg) 
Pression N organique / 

SAU en kg/ha 

EARL Valérie 
SIMON 

138.6 17991 -2880 109 

LE BAIL Hervé 114.7 9395 +1440 94 

GAEC LANGLAIS 68.27 9714 +1440 160 

Tableau 5 : pression azote organique sur la SAU 

 

En Zone d’Action Renforcée (ZAR), la Balance Globale Azotée (BGA) doit être inférieure à 50 kg N 
/ ha SAU : 

 SAU (ha) 
Azote organique 

apporté (kg) 
Azote minéral 
apporté (kg) 

Export 
Cultures 

Solde sur 
SAU 

EARL Valérie 
SIMON 

138.6 15111 5206 21588 -9.2 

LE BAIL Hervé 114.7 10835 10081 19941 8 

GAEC 
LANGLAIS 

68.27 11154 3736 14210 10 

Tableau 6 : Balance globale azotée 

 

Epandage autorisé Interdiction d’épandage 
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Etant hors zone d’eutrophisation, l’EARL Valérie SIMON et ses prêteurs doivent respecter la 
pression P2O5 de 95kg/ha de SDN : 

 SDN (ha) 
Phosphore 

organique (kg) 
Phosphore 
minéral (kg) 

Pression P2O5/ha 
de SDN en kg 

EARL Valérie 
SIMON 

125.1 8979 701 77.4 

LE BAIL Hervé 113.7 4175 750 43 

GAEC 
LANGLAIS 

65.2 4263 768 77 

Tableau 7 : équilibre de la fertilisation en phosphore 

 

A cette obligation d’équilibre, tous les plans d'épandage en régimes Autorisation et Enregistrement 
doivent être complétés par un diagnostic mettant en évidence les risques érosifs et identifiant les 
parcelles du plan d'épandage sur lesquelles l'implantation d'un maillage bocager est nécessaire Un 
diagnostic anti-érosif (DAE) a été réalisé par le bureau d’étude Elibat en novembre 2017 pour chaque 
parcelle du plan d’épandage afin d’établir les zones à risques d’érosion. Très peu de parcelles sont à 
risque érosif. Celles à risques sont protégées par des bandes enherbées, des talus ou aucun épandage 
n’est réalisé (voir annexe plan d’épandage et DAE). 
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Pièce n°7 

 

Si sollicitation d’aménagements aux prescriptions 
générales mentionnés à l’article L512-7 applicables à 

l’installation :  

Document indiquant la nature, l’importance et la 
justification des aménagements demandés 

(Art. R.512-46-5 du code de l’environnement). 
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Aucune demande d’aménagement de prescriptions n’est nécessaire mentionnée à l’art. R. 512-46-5 du 
code de l’environnement. 
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Pièce n°8 

 

Si projet sur un nouveau site : 

Avis du propriétaire sur la remise en état du site lors de 
l'arrêt définitif de l’installation  

(1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de 
l’art. R.512-6 du code de l’environnement). 
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Dossier de demande d’enregistrement 

EARL VALERIE SIMON 

ELIBAT/DK/EARLVALERIESIMON /ENRG/2017.271  Pièce n°8 - page 39 

 

 

 

 

 

Le site d’implantation du projet est identique à celui des bâtiments existants. L’EARL Valérie SIMON est 
propriétaire des parcelles accueillant le projet.   
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Pièce n°9 

Si projet sur un nouveau site :  

Avis du maire ou du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur la remise en état du site lors de l'arrêt 

définitif de l'installation 

(1° du I de l’art. 4 du décret n°2014-450 et le 7° du I de 
l’art. R.512-6 du code de l’environnement). 
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L’EARL Valérie SIMON est propriétaire du site d’implantation du projet.   
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Pièce n°10 

 

Justification du dépôt de la demande 

de permis de construire 

(1° de l’art. R.512-46-6 du  code de l’environnement). 
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Pièce n°11 

 

Justification du dépôt de la demande 

d’autorisation de défrichement 

(2° de l’art. R.512-46-6 du code de l’environnement). 

 

 
  



Dossier de demande d’enregistrement 

EARL VALERIE SIMON 

ELIBAT/DK/EARLVALERIESIMON /ENRG/2017.271  Pièce n°11 - page 48 

 

 

 



Dossier de demande d’enregistrement 

EARL VALERIE SIMON 

ELIBAT/DK/EARLVALERIESIMON /ENRG/2017.271  Pièce n°11 - page 49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site d’implantation étant non boisé, aucune autorisation de défrichement n’est nécessaire mentionnée 
au 2° de l’art. R. 512-46-6 du code de l’environnement.  
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Pièce n°12 

 

Éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la 
compatibilité du projet avec les  plans, schémas et 

programmes suivants 

(9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] : 
- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les 

articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement 

- le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 
212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement 

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3 

- le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de 
l'environnement 

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu 
par l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement 

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 
du code de l'environnement 

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement 

- le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement 
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I. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC PLANS ET SCHEMAS 

La compatibilité de ce projet avec les différents plans, schémas, programmes et autres documents de 
planification mentionnés aux 4°, 5°, 16° à 23°, 26° et 27° du tableau du I de l'article R. 122-17, ainsi que 
les mesures fixées par les arrêtés en application de ces plans le cas échéant (prévus à l’article R. 222-
36) ont été étudiés. Le tableau suivant synthétise la compatibilité du projet avec ces plans et schémas 
menée dans les points suivants : 

 

Plans, schémas, programmes et documents 
de planification existants mentionnés à 
l’article R. 122-17 

Projet concerné 
(Oui / Non) 

Dispositions prises dans le cadre du 
projet 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 
212-2 du code de l'environnement 

Oui 

Le projet est concerné par le SDAGE du 
bassin Loire-Bretagne. Les objectifs de 
ce SDAGE ainsi que la comptabilité du 
projet avec ces objectifs sont étudiés ci-
après. 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du 
code de l'environnement 

Oui 

Le projet est concerné par le SAGE de 

l’ELLE-ISOLE-LAITA Les objectifs 
de ce SAGE ainsi que la comptabilité du 
projet avec ces objectifs sont étudiés ci-
après. 

Schéma régional des carrières mentionné à 
l'article L. 515-3 du code de l'environnement 

Non 

Sans objet au regard de l’activité du futur 
établissement. 

Plan national de prévention des déchets prévu 
par l'article L. 541-11 du code de 
l'environnement 

Non 

Plan national de prévention et de gestion de 
certaines catégories de déchets prévu par 
l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement 

Non 

Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets dangereux prévu par l'article L. 541-13 
du code de l'environnement 

Non 

26° Programme d'actions national pour la 
protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu par le IV de 
l'article R. 211-80 du code de l'environnement 

Oui 

Le projet est localisé en BRETAGNE 
classée en zone vulnérable. Il doit donc 
respecter la directive nitrates.  27° Programme d'actions régional pour la 

protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole prévu par le IV de 
l'article R. 211-80 du code de l'environnement 

Oui 

Tableau 8 : Compatibilité du projet avec les Plans/Schémas/Programmes mentionnés à l'article R.122-17 
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II. SDAGE DU BASSIN LOIRE BRETAGNE 

Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne, consultation août 2017. 

Le bassin hydrographique Loire-Bretagne couvre 155 000 km² soit 28 % du territoire national 
métropolitain, et comprend les bassins de la Loire et de la Vilaine et les bassins côtiers Bretons et 
Vendéens. 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) pour la période 2016-2021 a 
été adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015. L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en 
date du 18 novembre 2015 a approuvé le SDAGE et arrêté le programme de mesures. 

Ce document définit les orientations nécessaires à la gestion équilibrée du bassin prise au titre de la loi 
du 3 janvier 1992 et définit des objectifs de qualité assignés aux cours d’eau, sur la base des objectifs 
fixés initialement à l’échelon national (lesquels ont été pris en application du décret n°91-1283 du 19 
décembre 1991). 

Les objectifs sont les suivants : 

- au moins 61 % des masses d’eau en bon état en 2021, 

- déclinaison des actions selon 6 entités :  

o agriculture, 

o assainissement, 

o industrie, 

o milieux aquatiques, 

o ressource, 

o gouvernance, 

- mise en place d’un tableau de bord permettant le suivi du programme de mesures. 

 

Il s’inscrit ainsi dans la continuité du précédent. La rédaction du projet de SDAGE 2016-2021 s’est faite 
selon cinq axes de travail : 

- intégrer les nouveaux éléments de contexte, et notamment, le changement climatique, les plans 
de gestion des risques d’inondation (PGRI) et les plans d’action pour le milieu marin (PAMM), 

- actualiser les objectifs d’atteinte du bon état des eaux, 

- actualiser les objectifs de qualité et de quantité de certaines dispositions, 

- conforter la place des SAGE sans provoquer de révision injustifiée et coûteuse en moyens, 

- revoir la structuration du document pour en faciliter l’utilisation. 

 

L’atteinte du bon état des eaux passe par la mobilisation de tous les acteurs et une meilleure cohérence 
des politiques sectorielles. La priorité est donnée à la réduction des pollutions diffuses et à la 
restauration des milieux aquatiques. 
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La structure du document a quelque peu évoluée et les chapitres du projet de SDAGE 2016-2021 
s’articulent maintenant en réponse aux quatre questions importantes qui sont reprises dans le tableau 
suivant : 

Questions importantes Chapitres du SDAGE 

La qualité de l’eau 

2 – Réduire la pollution par les nitrates 

3 – Réduire la pollution organique et bactériologique 

4 – Maîtriser la pollution par les pesticides 

5 – Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses 

6 – Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

Milieux aquatiques 

1 – Repenser les aménagements de cours d’eau 

8 – Préserver les zones humides 

9 – Préserver la diversité aquatique 

10 – Préserver le littoral 

11 – Préserver les têtes de bassin versant 

Quantité 7 – Maîtriser les prélèvements d’eau 

Gouvernance 

12 – Faciliter la gouvernance et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

13 – Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14 – Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Tableau 9 : Détail de la structure du SDAGE 2016-2021 

 

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet de l’EARL Valérie SIMON avec les quinze enjeux 
identifiés par le SDAGE 2016-2021 du bassin Loire Bretagne : 

 

Questions 
importantes 

Enjeu 
Enjeu 

applicable     
au site 

Dispositions prises sur le site 

La qualité de l’eau 

Réduire la pollution par les nitrates Oui  

Réduire la pollution organique et 
bactériologique 

Oui  

Maîtriser la pollution par les 
pesticides 

Oui Aucun pesticide ne sera stocké ou employé sur le site. 

Maîtriser les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

Oui  

Protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau 

Oui 
Le projet n’est pas situé dans un périmètre de captage 
d’eau potable. 

Les milieux 
aquatiques 

Repenser les aménagements de 
cours d’eau 

Non 
Enjeu de gouvernance des politiques de gestion des 
eaux. 

Préserver les zones humides Non Le projet ne sera pas situé en zone humide.  

Préserver la diversité aquatique Oui Aucun rejet ne sera évacué vers le milieu aquatique. 

Préserver le littoral Non Le projet ne se situe pas en zone littorale. 

Préserver les têtes de bassin 
versant 

Non Le projet ne se situe pas en tête de bassin versant  

La quantité d’eau 
disponible 

Maîtriser les prélèvements d’eau Oui 
Les prélèvements d’eau se feront essentiellement pour 
l’abreuvement des animaux et le lavage des salles. 
L’approvisionnement se fera par un forage.  
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Questions 
importantes 

Enjeu 
Enjeu 

applicable     
au site 

Dispositions prises sur le site 

La gouvernance 

Faciliter la gouvernance et 
renforcer la cohérence des 
territoires et des politiques 

publiques 

Non 
Enjeu de gouvernance des politiques de gestion des 
eaux. 

Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

Non 
Enjeu de gouvernance des politiques de gestion des 
eaux. 

Informer, sensibiliser, favoriser les 
échanges 

Non 
Enjeu de gouvernance des politiques de gestion des 
eaux. 

Tableau 10 : Compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE Loire-Bretagne pour la période 2016 - 
2021 

 

Par ailleurs, le SDAGE 2016-2021 du bassin Loire Bretagne définit des orientations et dispositions 
spécifiques pour l’agriculture à l’échelle des commissions territoriales. Dans le territoire Vilaine et côtiers 
bretons, les mesures concerneront : 

- la limitation des transferts d’intrants et l’érosion au-delà des exigences de la directive nitrates, 

- la limitation des apports en fertilisants et/ou utilisation de pratiques adaptées de fertilisation, au-
delà des exigences de la directive nitrates, 

- la limitation des apports en pesticides et/ou utilisation de pratiques alternatives au traitement 
phytosanitaire, 

- la mise en place de pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise du 
foncier), 

- l’élaboration d’un programme d’action algues vertes, 

- la réduction de la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-delà de la directive 
nitrates, 

- l’économie d’eau. 

 

Les pratiques prévues par l’EARL Valérie SIMON permettront de remplir ces objectifs. 

 

En conséquence, le projet de l’EARL Valérie SIMON sera compatible avec les enjeux définis par 
le SDAGE du bassin Loire Bretagne pour la période 2016-2021, ainsi qu’avec les orientations et 
dispositions relatives aux rejets industriels. 
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III. SAGE DE ELLE-ISOLE-LAITA 

Institué par les articles L.212-3 et suivants du code de l’environnement, le schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative 
et qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi 
que de préservation des zones humides.  

 

Le schéma doit notamment s’inscrire dans la logique permanente d’un équilibre durable entre la 
protection et la restauration des milieux naturels, les nécessités de mise en valeur de la ressource en 
eau, l’évolution prévisible de l’espace rural, l’environnement urbain et économique et la satisfaction des 
différents usages. 

 

Les SAGE élaborés par des commissions locales de l’eau constituées d’élus, d’usagers et de 
représentants de l’administration, permettent d’identifier les enjeux de chaque bassin versant, de définir 
les prescriptions et programmes d’action dans le respect des préconisations du SDAGE et de mettre en 
place les dispositifs de suivi et d’évaluation. 

 

Les SAGE ont ainsi vocation à rendre plus cohérente la politique de l’eau dans chaque bassin, à 
identifier les acteurs et maîtres d’ouvrage, à définir les mesures et actions qui permettent de limiter les 
conflits d’usages, de protéger les écosystèmes aquatiques, de lutter contre les pollutions, et enfin de 
préserver ou si nécessaire de restaurer la qualité des eaux. Il préconise des actions au niveau local 
dans les sous bassins versants. 

 

En Bretagne, cette démarche a été mise en œuvre depuis 1998. En décembre 2017, la Bretagne 
compte 24 SAGE dont 4 en cours d’élaboration et 1 en révision. 

  

Le projet de l’EARL Valérie SIMON sera situé dans le SAGE de ELLE-ISOLE-LAITA comme indiqué ci-
dessous. Ce SAGE est mis en œuvre depuis le 10/07/2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Il s'étend sur une superficie de 917 km² et se compose de la LAITA et de ses deux affluents l’Ellée et 
l’Isole.  

Il présente peu de pente et de vastes étendues humides. 

 

 

Site d’élevage 

et plan d’épandage 
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Il s'agit d'un bassin versant essentiellement rural et agricole. 

L'activité touristique concerne plus particulièrement les communes littorales qui voient leur population 
augmenter de manière importante en période estivale. 

Thèmes majeures : 

 Inondations sur certains secteurs du bassin versant 
 Problème d’alimentation en eau potable (Gourin, Quimperlé) 
 Non respect des débits d'étiage 

Liste des enjeux : 

 Mettre en place une gestion quantitative de la ressource en eau équilibrée, en particulier lors des 
périodes de crises à l'étiage 

 Réduire plus encore les risques d'inondation pour des évènements d'occurrence régulière (entre 
10 à 20 ans) 

 Milieux aquatiques et  zones humides: atteindre le bon état des cours d'eau, un fonctionnement 
optimal des zones humides 

 Obtenir une qualité physico-chimique des eaux de surface et souterraines permettant d'atteindre 
le bon état et de satisfaire les usages 

 Garantir les fonctionnalités de l'estuaire de la Laïta et ses usages 

 

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet avec les objectifs du SAGE ELLE-ISOLE-LAITA : 

Objectifs 
Objectif 
applicable au site 

Dispositions prises sur le site 

Respect des débits 
aux points nodaux 

Non 
L’EARL Valérie SIMON ne pratique pas 

d’irrigation 

Réduire les risques 
aux crues, en zone 

inondable 
Non 

Le site d’exploitation n’est pas situé en 
zone inondable 

Respecter les 
objectifs de 
continuité 
écologique des 
cours d’eau 

Non 

Les constructions ne sont pas réalisées en 
bordure de cours d’eau. 
Des bandes enherbées de 10 m sont mise 
en place en bordure des cours d’eau 
présents sur les parcelles du plan 
d’épandage 

Protection des 
zones humides 

Non 

Le site du projet n’est pas situé en zone 
humide. Les parcelles du plan d’épandage 
en zone humide, sont classées non 
épandables (Cf tableau de surface en 
annexe) 

Interdire toute 
nouvelle création 
de plan d’eau 

Non 
Le projet ne prévoit pas la création de plan 
d’eau 

Tableau 11 : Compatibilité du site avec le SAGE ARGUENON – BAIE DE LA FRESNAYE 

 
En conséquence, le projet sera compatible avec les orientations du SAGE ELLE-ISOLE-LAITA. 
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IV. PROGRAMME D’ACTIONS DIRECTIVES NITRATES 

 

Le projet est situé en Zone Vulnérable (Bretagne). L’exploitation doit donc respecter : 

- La pression en azote organique de 170 kg par hectare de SAU, 

- Les calendriers d’épandage selon le type de déjections, 

- Les règles de stockage des déjections, 

- Les règles de fertilisation équilibrée, 

- Les conditions d’épandage vis-à-vis des cours d’eau, 

 

 

Le respect de toutes ces mesures est traité dans le chapitre mesures prises au niveau du plan 
d’épandage. 
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Pièces n°13 

 

Évaluation des incidences Natura 2000 

(article 1° du I de l’art. R.414-19 du code de 
l’environnement). 
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Le site n’est pas localisé dans le périmètre d’un site NATURA 2000.  

Une partie de l’ilot 11 de l’EARL VALERIE SIMON se situe sur la zone Natura 2000 « Rivière Scorff, 
forêt de Pont Calleck, rivière Sarre ». 
Toutefois, cette partie de l’ilot 11 est en prairie permanente et ne reçoit aucun effluent d’élevage. Il n’y a 
donc aucune destruction d’habitats naturels.  

 

En conséquence, une évaluation des incidences NATURA 2000 telle que prévue par les dispositions 
réglementaires de la sous-section 5 de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre IV du Code de 
l’Environnement n’est pas nécessaire pour le projet.  
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Annexe 1 

 

Plan d’épandage 
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Annexe 2 

 

PVEF 
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Annexe 3 

 

Conventions d’épandage 
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Annexe 4  

 

Calcul de stockage 






